
L'AS SOCLA TIONIN

Dès 1624, 8. Joseph fut choisi commue lies ; aussi, chacun doit-il s'efforcer dle re-Cou- au DirecteurI, Grolndinles, Co. (le Portileuf, accorder aux membres dIo la Il Confrérie
Pa)tront du Canadaili et »Protecteur dle cette rit à lui dlans tous ses besoins, 'taft S^ r d'a- Provinîce (le Québec,Caad> >Uqui<lS.oepilsiîtgecssivts

Eîclibe naissanite ; et pendant longtemps les vallée d'être exauc' ; car Jésus se plaît aot. inZi lvsl eited e aCnrre u ~cau ebe eju

filebs rivalisèrenît <le zèle pour clbe'de hîonorer son père putatif, ei nous aîccordlant, 'Une car'te-poste adressée auix zclacur in- 10P 'li e5pol chqu me e leotau-

IjOle ftesensi honneur. r:lhei se- a on inter-cession, toutes les giacsqu formlera, les ilitéressés de leur admi le sa réception (buis lat Confrérie, aLux con-

îîîent~~~~~~~~~ ~~~~ ce eu etmnsîedrrn anu u ennoi.~eTî~èea<it (Prière aux zélateurs de bien. écrire les iii visite dle l'église paroissiale, avec
et. lit. dévotion à S. Joseph sembla dispa- qu'elle aivait obtenu tout ce duelle lui avait noîîîs des associés et leur Propre adresse, 'b P

raître dle la colonlie. Dieu a ses vuies, et il dleiian<ili. Ainsi eii sera-t-il (le, chîacuni <le rue, ]îo*, et(- ct d'noe au prîcres, su$ntls.neni0s<u .Pèe

choisit le temlps qui lui conîvient pour faire nlows, si nous le prions bien. a la fois, et lion eni timbres, surtout <les 0o Plénière pour chaque muembre, ' l'ar-

honorer ses sanvts ; et ce sera notre tgloire et. ILtats-Unis.)ole é Iit ticle de la mort, à lat condition de àe con-

notre boniheur 'a tous, dans notre sieèle, d'î-I.JOJ~L 'bei bt Ils recevront une notice pour chaque fess*er et (le commnunier, si possible ; sinon,

voir été appelés, par le SeÛieur, à faire coni- famille (lui s'agrégera ' lat conférie, et Pour. en s'excitant Ic lat contrition, et enî invo-

ixaître et à répandre, de plus en plus, lat <lé- lu Faire, chaq1ue année, avec gîaîechaque personne qui sera, seule. quant dévotement, de bouche, si possible,

votioîî envers le S.Epoux (le M4arip, dévotion, le Il iN[)s (le .. csp,"soit puî- 2<> Payer, nlleJois po'ur toiutes, une con,- sinon, de cSeur, le S. Nom (le Jésus.

Ques dvelppeent, ci efet ucprcîdbhiquement si On. peut, Soit eni famille out tnibuti<rnd'au moins 10 centins par personîne. .3o Plénîière, pour chaque membres, les

(iS l dévtion p m n s en e.ffoe , li pren0 prîvenient. .1I est i inportant,aussi, de faire .3. Tous pieuve nts devenir memnbres de jours e la fête de S. Joseph, et de celle de
cettei dévotio n ai à S.Js p ei colu-)3 ce mois <le prières danîs les écoles, c'est le cette confrérie, mêmne les petits enfatts, et son Patronage, aux conditions ordinares-

u 40 ans, cte(tvto éatàpieCl-moyen <'invulquer, de bonne heure, aux aussi les ablsenits, Pour-vu qu'ils y consenl- Voir No 1.
nue et pratiquée par quelques âmes pieuses eufants, la dévotion à -S. Joseph, le les in- teîît, et aux mêm(Ii-es coinditions. 4o Indulgence partielle de 60 jours, pour

aux cloîtres et aux comniuiuutés religicu- téresser, pai- des lectures,- (les traits d'hiis- 'Io Les défunîts pourr-ont égaleiîîent- être toute bonne oeuvre r-ecommandée par lat
eiiparainteti toîre et (les canitiques cii l'hîonnîeur de ce inscrit, dlanîs un registre de lat confrérie, Confréie, ou en rapport avec son but.

sî;peu'urag xies graieîoure saint. C'est aussi le moyeu (le leur comime perso>nnes spécialemnît recoiîan.- a
istaitêtre utile, eni les rendant plus pieux, plus dées aux prièIres (les associés, pourvu quion 0o Enifin, îe S. Père a déclaré privilégié,

couage ls f<lèesa pieretà hnori-cedo<ciles, et plus appliqués à leurîs devoirs. S. paie pour eux la oit cnllihîîtionl, ci-lessus in pour toujours, l'aue lie las < onerue d
grana sadt.sa îs e 182 prutis eFrnce18o6p2ayparutte grelenFlea'enancdJdisue pur es ail:iit't' le, lèsg romet, . Jsepi ldanel'gliecds Gondnes

un ouvrage sérieux et considérable, publié Jéýs us, a reç (egrcspti'irepurlsaonpaàtu saaî-gs(el pour toute messe offerte sur cet autel, pour

SOUS la direction- (lu R, . Hfuguet:c Cest les enfants et pour ceux (lui oni sont chiaîgé.. * s je1. un miemlbre défunt de la dite confrérie.

le "Propagateur de la dé-votion à ' jo Pour bienî faire le mois <le S. Joseph 0n1. 5o Rien d'obliga,«toîre,sois peinielepéché 6o Son Emmnenée le Cari-dnal Taschereau

sephi" De ce momîenit date, 'P vrai dlire, la doit s'eýflbrcer d'assis"te-, autant que possi. danls cette coféi.Cepenidant 01, s'ef- a bien voulu accorder 100 jours d'iîîdul-

diffusion de cette belle (lèvot'ixl dan1s le bIc, aux exce-cices publics qui se font àii l'é- forcera d'être fidèle à dire tous les jours ungecsporhauréitonlla rie

monde. ghise, en son honîneur ou, dlu moins, eii Pater et un Ave,en. lhonneur de S. Joseph, pour hionorer les 7 douleurs et les 7 allé.

Cepenîdanit la dévotion envers S. Joseph faire quelques-uns privémient, ou en. f-,tvmilhe, avec l'invocationî S. Joseph, priez pour grseCeS.Jspu

commnçat déà àse répandre, danis l'Ar- et s'efforcer de comnmunmier (dès le coniîmeni- nous, " aiv - obtenir, pou r tous les mollinugncscmmnqée u

ehidiocèse dle Québcc, un peul avantce temps. ceuient (lu mois, afin (l'être agréable à S. bres, les grâces spirituelles et temporelles,

En mars 1857, fut prêché le ici-" Mois Joseph, et d'être mieux écouté <le lui. lui leuir cseront néècessaires, et surtout la -membres

dcS..Jseh"qui ait été suivi publique- 20 Célébrer avec dé-'votioni la fête du grâce (l'une bonnie nmort.

ment dans lat Provimîce (le Québec, croyons- Patronîage <le ce grand saint, le Se dia- Après leur admîissioin, les membr-es <le- D aeféi eS oehprlafla

nlous. il fut prêché dans l.1 par-oisse de~ S. chie après Pâ<îuc!. Caii puisque hEghîse a vrolît considérer 8. Joseph IlMton .itl'Airclicolt'rêrie de S. Joseph,

A.lexandre de Kî'uskpar le curé du établi unie fête solennelle pour reconînaître Io Comme leur MODÈLE ; donc, imiteràBeuas
lieu, à la suite d'uitc promesse qu'il avait que S. Joseph protège cm qui recourent a ses vertus ;

faite à S. Joseph de le faire connîaître, et lui, nou devonîs croir-e, nou ausi que ce 2-o Com lerPMETU et leur AVO INULECS Lva& ÈiF

de répandre sa dévotion, autant que possi- grand saint nous protégera ; et nous <le- 0K:vl ; donc, avoir coîifiaiice eii lmi, s'adrcs- bJu eleté asl ofé'e

ble, s'il lui obten tit de Dicu une faveur, qu'- vomis nîous efforcer de d: Ire cette pr-ote- scu'à lui, et le prier en toute occasion, v. g. I ord 'nredn acnrre

il lui demanidait. Dieu voulut bien accor- tiouî aussi efficace que possible eii coinminu- bjesoins spirituels et tounporels, dangerstmî- 2o Aux fêtes <le Noël, la Circonîcision,

der la faveur, et lat promesse fut tenue. Ce niant, et eni assistamitaux ollices dlé ce jour, tatiomî,crxs, maladies, etc pour leurîs l'Epipliaiîie, Pâques, l'Ascensionî, la Fête

prêtre, eu, effeta toujours continué à pi-êcher on son honineur. parents, leurs enfants, l'Egh,,rise, le clergé, Dieu, pr-incipales fêtes dle N. S. J. C.

le mnois de S. Joseph, depuis cette époque, Pour mériter plus largenent cette pr<>tcc- les pêcheurs, etc. 3o Aux fêtes de la Purification, l'An

et le succèst- a dépassé toutes ses espéramiles; tion, il est recommandé de porter sur soi le 3o Chinie leur Piu donc, l'aimer, nomciation, l'Assomîptionî, ha Nativité, lliîn

car à p)einie un quart de siècle s'est-il éCoulé, scapulaire (le S. Joseph, app)rouvé et bénîi écouter ses bonnos inspirations, 'hionorer- <le ilaculée Conception.

que la dévotion à S. JToseph s'est répanidue par le Pape Léoni XIII, le 13 février 1884, leur- mieux, et surtout par- leuur bounne 'coui- 4o Aux fêtes dc S *Joseph, savoir:

presque partout dans unotre Province ;et, àL à lai demuanide (le Mgr M'a'rp<>t Evêque dle duite. Le 23 jan..vier, fêtes des Fiançailles de la

présent, l'exercice lu "mois <le S. Josbpli " S. Chaude, par les paroles suivanîtes : "'Oui, -Ste-Vierge et de S. Joseph;-
est devenu pr05lu'a155i génléral que lat pra- dit ce pape, je bénis etaippu'ouve avec grandl V. (la.tge e la Co>ilrêruuL 9mr. êepicpled .Jsp

tique dlu mlois de Marie ! plaisir le scapulaire dle S. Joseph, Protcc- aL " Confu-ériý <le S. Josephî " est étax- Le 3e dimaniche après Pâques, fête du
tour de l'Eglise uîîivcrselle. " bi pcaeetpu ebe lsvvnelart;,« eS oeh

quE. DIE.U E,% SOIT A JAASLOUE., GLORIFIÉ Après de si belles paroles il semlble qule tanis quéiaeiilit oufrri (les biendes viauts PuroJacun de S.te de pôrs
ET IIEMERCIÉ 1 chîacunî <les miembres dle lat 'Comîfrériîe <le S. gtuise a" Cofrie<sâmsdPu- oAchun dsfte <lsate,

Maitemamt ctt <lvot<,î tndnt s Joseph, " doit se faire umi plaisir de porter gtîre l'a été surtout dans ]'intérêt dles savoir:
Manenn ete dvtontndn x elesaulie eS Jsph ome1nil-défulîts. Le 24 février, S. Mathmias ; le 1er*mai S.

répand<re <le plus e..- plus, il a semiblé oppor- l-ee sauar dévtoer Sspu, comme leê lu Chaque membre (le la conîfrérie aural Philippe et S. Jacques ; le 29 juin, S.

tuideFiîorge t l a éuhiier mim lre sartiévotion enversévluined cme. lean eloî à n)rtcim ~ciiod a rt de Pierre et S. Paul ; le 25 juillet, S. Jacques

l'étalissanit eii conîfrérîie: et c'est ce (lue So~ n e patcle de bu.f-l déoto <le ce gramisprroteiden,ýer;le2 ot S atéli ;l

Eniîience le cardinial TaîschPreaum a bien vu. sainît, Il suffit <le le coudre aux :uut-s plu fa>ciet l prra sprle otbtenu' emjrh 24 aoptmbt, S. athieuî ; le 2 corS

lu faire eni érigeant caîîoni<jÎ(uenieiit lat Coi'- sc:apulaires qu'on porte, apr-ès qu'il aété Ples q'ile cIIemît le gi-ac priltulless t Sinm éo etS ue2l 3 oe rS
frérie de S. Joseph, " dans la paroisse des bénit, et il n'est pas liîêcessi' e'tî sutu poe lquil gre u ne r paboemot 1 s ,ndrién le S. de;be 30 Jenovmr,.eto surtouit. laenan mlc n'une b<»în mort, j'5- nîé'

Grondiries, à la demande du curé du lieuto pcae eeîauti 's a lo que S. Joseph. est regardé par 'Eisedcmr, .,en

porssprissicls etîorlepbieeîé bhigation de le porter. 6 exmrrdsprmia hi

nrletpour les pubic 3. Chaque jour, et spécialmenît Chmaqe commne le Protecteur dle tous ses enifanits, ý essocis t doux- mercredis ados u choix
qulqe p-èrsspcils n'.u :0o1îille le Patron <le la bonine mort. deasoietoulsmrcdsdu oi

Nous sle heureux (epouvoir ajouter me2o re pcalse c'innnle associé a, lat Conîfrérie, les <eumi ud .Jspi
ml'honneur - SL Jo vrqhmMý Av. rsriie <m


